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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

Direction de la Coordination des Potitiques Publiques 
et de l'Appui Territoriat 
Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

ARRÊTÉ 

du 12 SEP. 2019 

Livre V, titre 1% du Code de l’environnement 

Société STRIEBIG LOGISTIQUE 

portant enregistrement d’un entrepôt à HATTEN 

Le Préfet de la Région Grand Est 

Préfet de la Zone de défense et de sécurité Est 

Préfet du Bas-Rhin 

le Code de l’environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

Parrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 

soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 
2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel susvisé du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 (Atelier de 
charge d’accumulateurs) ; 

la demande d'enregistrement déposée le 15 février 2019, et complétée le 18 avril 2019 par la Société 

STRIEBIG LOGISTIQUE pour l'enregistrement d’un entrepôt couvert à HATTEN ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé ; 

la décision relative à un projet relevant d’un examen au cas par cas du 23 mai 2019 en application de 
l'article L. 512-7-2 du Code de l’environnement ; 

l'arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture d’une consultation du public du 19 juin 2019 au 17 juillet 2019 
inclus ; 

le registre de consultation du public ; 

le rapport du 14 août 2019 de P’inspection des installations classées ;  



CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l’arrêté 

ministériel susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 
Particle L 511-1 du Code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d’arrêt définitif de l'installation, dévolu à un 
usage industriel, 

SUR proposition du Secrétaire Général de fa Préfecture du Bas-Rhin ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITTANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société STRIEBIG LOGISTIQUE, dont le siège social est situé rue Gutenberg à 67690 

HATTEN , sont enregistrées sans limite de durée. 

Ces installations sont localisées rue Gutenberg à 67690 HATTEN. 

Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

Le présent enregistrement est délivré sans préjudice des droits des tiers. 

ARTICLE 1.1.2. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS ENREGISTRÉES 

  

  

  

            

N° Désignation Activités / | Régime 

Rubrique volumes 

autorisés 

Entrepôt couvert pouvant stocker des matières ou produits combustibles ou substances Volume E 

combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes total : 

1510 | Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 50 000 m° maïs inférieur à 300 000 m° 281 000 m° 

Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs Volume E 

2662 | synthétiques) total : 
Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur à 1 000 m° mais inférieur à 40 000 m° 21150 

Stockage de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères | Volume E 
2663-1-b (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) total : 

77 | 1- à Pétat alvéolaire ou expansé, le volume susceptible d'être stocké étant supérieur à 2 000 m* 4 700 m 
mais inférieur à 45 000 m° m 
   



  

  

          
  

N° Désignation Activités / | Régime 

Rubrique volumes 

autorisés 

Atelier de charge d’accumulateurs. Supérieur à D 

2925 Lol puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 50 50 kW 

E = Enregistrement D = Déclaration 

Les installations mentionnées au tableau sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 

l'établissement à jour et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE « INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITÉS » (IOTA) 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Sans préjudice des dispositions de l'arrêté ministériel susvisé du 11 avril 2017, les installations faisant l’objet du 

présent enregistrement sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques 

contenus dans le dossier accompagnant la demande susvisée du 18 avril 2019. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF 

L'exploitant notifie au préfet la date de l’arrêt définitif de Fexploitation des installations trois mois au moins avant 

celui-ci. La notification indique les mesures de mise en sécurité liées à la mise à l'arrêt. 

Dès l'arrêt définitif de l'exploitation, l’exploitant met le site en sécurité. Les mesures de mise en sécurité 

comportent notamment : 

+ l'évacuation des produits dangereux et l’enlèvement des déchets présents sur le site ; 

+ __ le contrôle efficace de l’accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* en tant que de besoin, la surveillance des effets résiduels de l'installation sur son environnement. 

Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état pour un usage industriel.  



CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

S’appliquent aux installations enregistrées, les prescriptions générales de : 

- l'arrêté ministériel susvisé du 11 avril 2017 relatif aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris 

lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement relevant de l’enregistrement ; 

- l’arrêté ministériel susvisé du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 (atelier de charge 
d’accumulateur). 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENT 
DES PRESCRIPTIONS 

Sans objet, aucun aménagement de prescriptions n’ayant été sollicité dans la demande du 3 mai 2018. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

Sans objet. 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de la société STRIEBIG 
LOGISTIQUE. 

ARTICLE 3.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article R.514-3-1 du Code de l’environnement, la présente décision peut être déférée devant le 

tribunal administratif de STRASBOURG ( 31 avenue de la paix - BP 51038 — 67070 Strasbourg Cedex) ou sur le 
site www.telerecours.fr : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée, 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-[ dans un délai de quatre mois à compter du 

premier jour de la publication et de l’affichage de ces décisions. Le délai court à compter de la dernière formalité 

accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, Le délai court à compter du premier jour d’affichage 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 

administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.  



ARTICLE 3.3, EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, le Directeur Régional de l’Environnement, de P Aménagement 
et du Logement (DREAL) chargé de l’Inspection des Installations Classées, le Directeur de la société STRIEBIG 
LOGISTIQUE, sont chargés, chacun en ce qui Le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie 
sera adressée : 

- au Sous-Préfet de Haguenau-Wissembourg, 

- au maire de Hatten, siège de la consultation. 

Le Préfet 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secréigire Génér: 

Vves SEGUY 

 


